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I. Préambule 

 
 
 Cõest la loi Solidarit® et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 d®cembre 2000 qui est ¨ 
lõorigine de la r®novation du Plan dõOccupation des Sols, POS, en Plan Local dõUrbanisme, PLU. 
Cette loi r®forme en effet lõapproche de lõurbanisme devenue obsolète, en invitant les 
municipalités et les organismes de coopération intercommunale à intégrer dans leurs politiques 
de développement les notions de ville durable et de démocratie participative. 
 
 Le PLU est un outil de planification mais cõest aussi un document dõurbanisme 
r®glementaire de droit commun qui r®git notamment les possibilit®s de constructions et dõusages 
des sols. Son objet ne se limite pas à un zonage, mais veut présenter le projet politique de la 
commune en mati¯re dõurbanisme. Le PLU est le cadre de référence des différentes actions 
dõam®nagement visant au renouvellement urbain et ¨ la ma´trise des extensions p®riph®riques. 
 
 Ce document a pour ambition dõafficher les orientations en mati¯re dõurbanisme, de 
traitements des espaces publics, de trames viaires, de valorisation et de préservation des 
paysages, dõenvironnement et de lõagriculture, dans une optique de d®veloppement territorial 
durable. 
 
Le PLU, couvrant lõensemble de la commune, permet de zoomer sur des secteurs particuliers, 
identifiés comme stratégiques. 
 
 
En date du 13 octobre 2000, le Conseil Municipal de COISE SAINT JEAN PIED GAUTHIER avait 
délibéré pour prescrire la révision du PLU. Ce PLU a été approuvé par le Conseil Municipal du 
1ier avril 2005.  
Mais en date du 4 juin 2008, le tribunal administratif de Grenoble a annulé cette délibération 
dõapprobation (compte tenu que le projet de PLU nõa pas ®t® transmis ¨ la chambre de commerce 
et dõindustrie de Savoie et ¨ la chambre des M®tiers).  
 
Au vu des changements r¯glementaires intervenus depuis, de lõapprobation du PPRI, le conseil a 
donc décidé par délibération du 23 février 2009, de prescrire la révision général du PLU 
 
La délibération prévoit les modalités de la concertation suivant :  

- organisation de trois réunions publiques tout au long de la procédure 
- la mise ¨ disposition dõun registre afin que chacun communique ses remarques 
- information r®guli¯re dans le bulletin municipal sur lõ®volution du projet 
 

Le Plan Local dõUrbanisme est ®labor® ¨ LõINITIATIVE ET SOUS LA RESPONSABILITE DE LA 
COMMUNE. 
 
Il doit cependant être compatible avec les prescriptions nationales ou particulières, les schémas 
globaux dõam®nagement, respecter les servitudes dõutilit® publique ainsi que les dispositions 
nécessaires à la mise en ïuvre des projets dõint®r°t g®n®ral. 
 
La commission de conciliation peut être éventuellement saisie en cas de désaccords, par les 
personnes associées ou consultées et par les associations agréées ayant éventuellement demandé 
à avoir connaissance du dossier. 
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II. Rappel législatif et réglementaire 

1. Définition  
 

Sa définition est fixée par l'article L 123-1 du Code de l'Urbanisme. Il réglemente l'utilisation des 
sols compris dans le périmètre communal 
 

2. Elaboration 

1 ð Autorité compétente 
La conduite de l ô®laboration du Plan Local dõUrbanisme revient au maire ou au pr®sident de 
lõ®tablissement public de coop®ration intercommunale 
 
2 ð Personnes publiques associées 
Le maire ou le pr®sident de lõ®tablissement public de coopération intercommunale consulte : 
- Le président du Conseil Général 
- Le président du Conseil Régional 
- Les présidents des organismes consulaires 
- Le pr®sident de lõEPCI en charge du SCOT 
- Le pr®sident de parc naturel, sõil y en a 
- Le pr®sident dõorganisation des transports 
 
3 ð Personnes consultées 
Les maires des communes voisines et les associations agréées dans les conditions prévues aux 
articles R 121-5 du Code de lõUrbanisme sont consultés. 
 
4 ð Concertation avec la population 
Les modalités sont définies par la délibération qui prescrit lõ®laboration ou la r®vision du plan. La 
concertation avec la population fait lõobjet dõun bilan que le maire présente au conseil Municipal. 
 
5 ð Porter à connaissance 
Désormais, le porter à connaissance du préfet a un caract¯re continu. Il sõagit des dispositions 
particulières relatives au territoire telles que : 
- les directives territoriales dõam®nagement 
- les dispositions relatives aux zones de montagne ou du littoral 
- les servitudes dõutilit® publiques 
- les projets dõint®r°t g®n®ral 
- les opérations dõint®r°t national 
- les études techniques en matière de protection de lõenvironnement et de prévention des risques. 
 
6 ð Elaboration du projet de plan 
Le maire ou le pr®sident de lõEPCI consulte le document de gestion de lõespace agricole et 
forestier (instaur® par la loi dõorientation agricole du 9 juillet 1999) qui remplace la carte des 
erres agricoles. 
La délibération du projet de P.L.U est affichée pendant un mois. 
 
7 ð Commission de conciliation 
Elle reste inchangée par rapport à celle du P.O.S. 
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Elle est convoquée par le préfet, siège à la préfecture et se compose de six élus communaux et de 
six personnes qualifiées en matière dõam®nagement, dõurbanisme dõarchitecture et 
dõenvironnement 
 
8 ð Enquête publique 
A la différence du P.O.S., le P.L.U. nõest pas rendu public avant dõ°tre soumis ¨ en qu°te publique 
Le maire reste lõautorit® comp®tente pour soumettre le P.L.U. à enquête publique. 
Lõenqu°te concerne les cinq ®l®ments du P.L.U. 
 
9 ð Avis pr®alable ¨ lõapprobation du P.L.U. 
Dans certains cas, on peut demander lõavis de la personne publique sur lõinitiative de la Z.A.C. sõil 
y en a une, la Chambre dõAgriculture et lõInstitut National des Appellations dõOrigine 
 
10 ðPublicité 
La délibération qui approuve, modifie ou révise le P.L.U. fait lõobjet : 
- dõun affichage pendant un mois en mairie 
-dõune publication au recueil des actes administratifs. 
 
D¯s que ces op®rations sont effectu®es, lõarr°t® ou la délibération est alors effectif 
 

3. Composition dõun document PLU 

 
Article R123-1 
 
Le nouvel article R. 123-1 du Code de lõurbanisme issu du d®cret du 9 juin 2004 stipule: ç le plan 
local dõurbanisme comprend un rapport de pr®sentation, le projet dõam®nagement et de 
développement durable de la commune et un règlement ainsi que des documents graphiques. Il 
peut comporter en outre des orientations dõam®nagement relatives ¨ des quartiers ou ¨ des 
secteurs, assorties le cas ®ch®ant de documents graphiques. (é). Il est accompagn® dõannexes.è 
 
 

4. Principes de la loi Urbanisme et Habitat (UH ð 2 février 2003) 

 
Art. L. 121-1. 
 
Les sch®mas de coh®rence territoriale, les plans locaux dõurbanisme et les cartes communales 
d®terminent les conditions permettant dõassurer : 
 
1Á Lõ®quilibre entre le renouvellement urbain, un d®veloppement urbain ma´tris®, le 
d®veloppement de lõespace rural, dõune part, et la pr®servation des espaces affect®s aux activit®s 
agricoles et foresti¯res et la protection des espaces naturels et des paysages, dõautre part, en 
respectant les objectifs du développement durable; 
 
2° La diversité des fonctions urbaines et la mixit® sociale dans lõhabitat urbain et dans lõhabitat 
rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins pr®sents et futurs en mati¯re dõhabitat, dõactivités 
®conomiques, notamment commerciales, dõactivit®s sportives ou culturelles et dõint®r°t g®n®ral 
ainsi que dõ®quipements publics, en tenant compte en particulier de lõ®quilibre entre emploi et 
habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 
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3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 
maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité 
de lõair, de lõeau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et 
paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles 
urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
 

5. Principes de la loi pour lõEngagement National pour le Logement 
(ENL - 13 juillet 2006) 

 
Lõarticle 4 de la loi ENL met en ïuvre des dispositions nouvelles en faveur de la construction de 
logements sociaux dans les PLU. Il a ®t® codifi® au code de lõurbanisme. 
 
Art. L. 123-2. : Instauration de servitudes de mixité sociale 
Dans les zones urbaines ou ¨ urbaniser, le plan local dõurbanisme peut instituer des servitudes 
consistant : 
 
a) A interdire, sous r®serve dõune justification particuli¯re, dans un p®rim¯tre quõil d®limite et pour 
une dur®e au plus de cinq ans dans lõattente de lõapprobation par la commune dõun projet 
dõam®nagement global, les constructions ou installations dõune superficie sup®rieure à un seuil 
d®fini par le r¯glement ; les travaux ayant pour objet lõadaptation, le changement de destination, 
la r®fection ou lõextension limit®e des constructions existantes sont toutefois autoris®s ; 
 
b) A réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité 
sociale, de programmes de logements quõil d®finit ; 
 
c) A indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que 
les installations dõint®r°t g®n®ral et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les 
terrains qui peuvent être concernés par ces équipements ; 
 
d) A d®limiter des secteurs dans lesquels, en cas de r®alisation dõun programme de logements, un 
pourcentage de ce programme doit être affecté à des cat®gories de logements locatifs quõil d®finit 
dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
 
 

III. LE CONTENU DU P.L.U. 

 
Article R123-2 
 
Le P.L.U. comprend : 
 

Å Le pr®sent rapport de pr®sentation 

Å Le projet dõam®nagement et de d®veloppement durable (P.A.D.D.) 

Å Les orientations dõam®nagement 

Å Des documents graphiques 

Å Un r¯glement dõurbanisme 

Å Des annexes 
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a) Le rapport de présentation comporte quatre parties importantes : 
Le rapport de présentation (article R.123-2) se présente comme le document explicatif ayant pour 
vocation dõexprimer le plus clairement possible la rencontre entre le territoire communautaire et 
son projet. Il doit constituer une source dõinformation compl¯te et coh®rente et rev°tir une 
dimension pédagogique qui en fait une pièce accessible et compréhensible par tous. 
En fait, la conception de ce rapport doit répondre à une triple exigence : 

ĭ avoir un contenu qui satisfait aux dispositions de lõarticle R. 123-2 du Code de 
lõurbanisme ; 
ĭ °tre adapt® au territoire concern® ; 
ĭ °tre clair et structur®. 

 
Le rapport de présentation : 

1Á Expose le diagnostic pr®vu au premier alin®a de lõarticle L. 123-1 ; 
 
2Á Analyse lõ®tat initial de lõenvironnement ; 
 
3Á Explique les choix retenus pour ®tablir le projet dõam®nagement et de d®veloppement durable 
et la d®limitation des zones, au regard des objectifs d®finis ¨ lõarticle L. 121-1 et des dispositions 
mentionn®es ¨ lõarticle L. 111-1-1, expose les motifs des limitations administratives ¨ lõutilisation 
du sol apport®es par le r¯glement et justifie lõinstitution des secteurs des zones urbaines o½ les 
constructions ou installations dõune superficie sup®rieure à un seuil défini par le règlement sont 
interdites en application du a de lõarticle L. 123-2. En cas de modification ou de révision, il 
justifie, le cas échéant, les changements apportés à ces règles ; 
 
4° Evalue les incidences des orientations du plan sur lõenvironnement et expose la mani¯re dont le 
plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 
 
En termes de contenu, ce rapport doit nécessairement exposer le diagnostic communal en 
recensant les principaux besoins présents et futurs, analyser lõenvironnement et pr®senter les 
cons®quences pr®visibles de lõapplication du plan sur lõenvironnement. En outre, le rapport 
explique les choix retenus pour établir le PADD, expose les motifs de la délimitation des zones, des 
orientations dõam®nagement et des prescriptions fix®es par le r¯glement. 
 
Au plan juridique, le rapport nõa pas de caract¯re r®glementaire, ni de valeur normative vis-à-vis 
des particuliers. 
La premi¯re est une analyse de la situation actuelle dont le but est dõappr®hender la situation de 
la commune tant au point de vue d®mographique quõ®conomique et social, la deuxième porte sur 
lõanalyse paysag¯re de lõ®tat initial du site et de lõenvironnement. 
 
Dans la troisième partie, sont énoncés les hypothèses et les objectifs dõam®nagement en fonction 
desquels sont prises les dispositions du P.L.U.  
 
La quatri¯me partie pr®sente lõappr®ciation des incidences du P.L.U sur leur évolution 
conformément aux articles L. 123-1 et R. 123-2 du code de lõurbanisme. 
 
b) Le projet dõam®nagement et de développement durable (P.A.D.D.) : 
Il définit, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles L.110 et L.121-1 du 
code de lõurbanisme, les orientations dõurbanisme et dõam®nagement retenues par la commune, 
notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain et de préserver et mettre en valeur la 
qualit® architecturale et lõenvironnement. 
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c) Les orientations dõam®nagement : 
Les orientations dõam®nagement sont relatives ¨ certains quartiers ou secteurs ¨ mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager. Elles peuvent prendre la forme de sch®ma dõam®nagement 
et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 
 
d) Les documents graphiques : 
- Dorénavant, il fait apparaître quatre catégories de zones : 
  ð les zones urbaines, dites « U » . 
Il sõagit des secteurs d®j¨ urbanis®s et ceux o½ les ®quipements publics existants (ou en cours de 
réalisation) ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
 ð les zones à urbaniser, dites « AU ». 
Il sõagit des secteurs naturels de la commune destin®s ¨ °tre ouverts ¨ lõurbanisation 
 ð les zones agricoles, dites « A » 
Il sõagit des secteurs, ®quip®s ou non, ¨ prot®ger en fonction du potentiel biologique, 
agronomique ou économique des terres agricoles. Seules deux cat®gories dõinstallations sont 
autorisées : celles n®cessaires au service public et ¨ lõexploitation agricole 

 ð les zones naturelles et forestières, dites « N » 
Il sõagit des secteurs ¨ prot®ger non pas en raison des risques et nuisances (comme dans lõancien 
P.O.S.) mais en raison soit de la qualit® des sites, soit de lõexistence dõune exploitation foresti¯re, 
soit de leur caract¯re dõespaces naturels. 

 
- Le tracé et les caractéristiques des principales voies de circulation à modifier ou à créer, 
- Les emplacements r®serv®s aux ouvrages et installations dõint®r°t g®n®ral (services publics ...), 
- Les zones de risque naturel  
- Les ®l®ments du patrimoine rural remarquable ¨ prot®ger au titre de lõarticle L. 123-1°7 du 
Code de lõUrbanisme. 
 
e) Le règlement : 
Il fixe les règles applicables aux terrains compris dans les diverses zones et en particulier pour 
chaque zone : 
- La nature de lõoccupation et de lõutilisation du sol : 
Occupation et utilisations du sol interdites 
Occupation et utilisations du sol soumises à conditions particulières 
 
- Les conditions dõoccupation du sol : 
Accès voirie, 
Desserte par les réseaux 
Caractéristique des terrains 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques et aux limites 
séparatives. 
Emprise au sol 
Hauteur maximum des constructions 
Aspect extérieur 
Le stationnement 
Les espaces libres, plantations et espaces boisés 
 
- Les possibilit®s maximales dõoccupation du sol : 
Coefficient dõoccupation du sol 
 
f) Les annexes comprennent : 
La liste des emplacements réservés 
La liste des servitudes dõutilit® publique 
Des plans et annexes sanitaires 



APPROBATION PROJET  PLAN LOCAL DõURBANISME   COMMUNE DE COISE-SAINT-JEAN-PIED-GAUTHIER 

novembre 11 Rapport de présentation 11/105 

Divers éléments annexes 
 
 
 Le présent rapport constitue le rapport de présentation du PLU de Coise-Saint-Jean-Pied-
Gauthier. Il sõagit dõun diagnostic thématique établi au regard des constats économiques et 
d®mographiques de la commune, et dont lõobjet est de d®gager les grandes orientations pour le 
futur développement de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier. 
 
 Les différentes thématiques sont autant de cl®s pour appr®hender lõensemble des enjeux 
auxquels doit r®pondre le PLU. Ces grandes th®matiques sont : lõurbanisme et le paysage, 
lõhabitat, lõagriculture, les activit®s ®conomiques, les ®quipements et installations dõint®r°t g®n®ral 
et les services, les d®placements et lõenvironnement. 
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I. PRESENTATION DE LA COMMUNE 

 
 

1. Localisation de la commune 

 
La commune de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier est une commune du département de la Savoie 
(73), située dans la Combe de Savoie, à mi-chemin entre Chambéry et Albertville.  
 
Née de la réunion, en 1794, de Coise et Saint-Jean-Pied-Gauthier, la commune compte, en 
2006, 11 01 habitants (INSEE 2006), et estimée par la commune à 1173 en 2009. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Situation de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier en Savoie. 
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Cartes de localisation 

 
 

2. Composition du site 

 
Coise Saint Jean Pied Gauthier sõ®tend sur 1038 hectares (dõapr¯s donn®es cadastrales), entre 
lõIs¯re au Nord-Ouest et la rivière du Coisin au Sud-Est.  
 
Le chef lieu et les 22 hameaux sont établis entre 264 et 428 m¯tres dõaltitude : Coise, les Frasse, 
les Plans, le Puits, Rubaud, le Villaret, le Monnet, Saint-Jean-Pied-Gauthier, Venthonnex, le Villard 
de Coise, le Villard de Saint-Jean, la Cave, le Mollard, les Griattes, Bachat, les Iles, Molot, 
Longemale, la Curia, les Moulins, le Tremblay, le Bugnon et la Maisonnette. 
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Localisation des hameaux principaux. 

 
 
 
 

II. SITUATION ADMINISTRATIVE 

 
 
La commune de Coise ð Saint-Jean-Pied-Gauthier appartient au Canton de Chamoux-sur-Gelon 
et ¨ lõArrondissement de Chambéry. Le canton regroupe 10 communes, et lõarrondissement 22 
cantons. 
 

1. La communauté de communes du Gelon et du Coisin 

 
La commune de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier est également intégrée à la communauté de 
communes du Gelon et du Coisin (C.C.G.C.). Celle-ci regroupe 4812 habitants en 2006, 
répartis sur 10 communes : Betton-Bettonet, Bourgneuf, Chamousset, Chamoux-sur-Gelon, 
Champlaurent, Châteauneuf, Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier, Hauteville, Montendry, Villard-
Léger. 
 
La C.C.G.C. a vu le jour le 1er janvier 2003. Elle a pour compétences : 

- La gestion des déchets 
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- Les équipements scolaires des 3 Regroupements Pédagogiques Intercommunaux du 
canton 

- Le service enfance jeunesse ainsi que le Relais dõAssistantes Maternelles 
- Lõaction sociale avec le centre intercommunal dõaction sociale de Chamoux 
- Les transports scolaires 
- Les réseaux modernes de communication. 

 

 
 

Territoire de la Communauté de Communes du Gelon et du Val Coisin 

 

2. Le syndicat mixte et SCOT « Métropole Savoie » 

 
La commune de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier fait partie du Syndicat Mixte « Métropole 
Savoie », qui élabore et tient à jour le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT), sur un territoire 
regroupant 103 communes sur Chambéry, le lac du Bourget et la Combe de Savoie. 
 
Le SCOT, document de planification indispensable, a été approuvé le 21 juin 2005, après 6 
ann®es dõ®tudes. Le Plan Local dõUrbanisme de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier devra être 
compatible avec les orientations à long terme de ce document. 
 
Dõune mani¯re g®n®rale, les orientations du SCOT visent ¨ : 

- Privil®gier lõurbanisation des secteurs desservis par les transports en commun pour 
ma´triser lõ®talement urbain et ®viter lõexplosion des d®placements en voiture 

 
- Concevoir des urbanisations consommant moins dõespace que par le pass®, en 

restructurant certains quartiers, en réhabilitant les friches industrielles incluses dans le 
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tissus urbain, en localisant des pôles de développement préférentiels ou encore, en 
promouvant un nouveau type dõhabitat ç intermédiaire », combinant la densité du petit 
collectif avec les avantages de la maison individuelle 

 
- Sauvegarder lõidentit® des agglom®rations en ®vitant quõelles ne se rejoignent, en 
m®nageant, entre elles, dõimportantes coupures vertes 

 
- Développer les petites villes en tant que pôles de services pour les secteurs ruraux 
quõelles desservent 

 
- Prévoir un développement maîtrisé des communes rurales et périurbaines 

 
- Donner les priorités aux grandes zones économiques communautaires 

 
- Protéger les espaces agricoles, naturels et ruraux qui le méritent. 
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Territoire du Syndicat mixte de Métropole Savoie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
















































































































































































